
 

 

RETOUR SUR NOS FINALES 
JEUNES ET FOOT ADAPTÉ 

 
Mercredi 8 mai : sur la pelouse du stade Dorian de Fraisses et avec le 
concours du club de l'O.C.ONDAINE, le District de la Loire a pu proposer 
à de nombreux spectateurs des matches de qualité avec les finales de 
coupes de la Loire en U15, U18 et Foot Adapté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une partie de l'équipe des organisateurs de                   Une brochette de présidents du District  
l'O.C.O. en compagnie de Bernard Brousset.                     pour accueillir Jean-Yves Bonnefoy,  
                                                                                                 vice-président de l'Assemblée 
                                                                                               Départementale (Sport-Jeunesse) 
 

Les arbitres du District pour les 3 finales 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les récompenses pour les équipes finalistes en U15 et U18 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Andrézieux-Bouthéon U15                      Olympique Saint-Etienne U18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   Roannais Foot 42 U15                                 Roche-Saint-Genest U18 



 
 
 

Réunion du 21 mai 2024 
 
 

COUPE DE FRANCE 2024/2025 

OUVERTURE DES ENGAGEMENTS 

La Commission Régionale des Coupes informe de l’ouverture, via « FOOTCLUBS », des engagements pour l’édition 2024/2025 de la 

Coupe de France (Seniors libres). 

Les clubs nationaux et régionaux sont engagés automatiquement par le « Pôle Compétitions ». 

Les clubs départementaux devront procéder à leur engagement en confirmant OBLIGATOIREMENT leur accord. 

Pour valider cet engagement, vous devez donner votre accord avant le 15 juin 2024 et bien vérifier ensuite que le statut « pré-engagé » 

n’apparaît plus. 

Si votre engagement a été effectué correctement, le statut « engagé » doit s’afficher. 

Pour les nouveaux clubs ou ceux qui n’y avaient pas participé la saison 2023/2024, vous devez vous inscrire via le menu :                     

« Epreuves (Championnats & Coupes) – Compétitions officielles » puis « Nouvel engagement (+) » puis « Fédération Française de 

Football ». Cliquez ensuite sur la compétition pour laquelle vous souhaitez engager une équipe, puis cliquez sur « Etape suivante ». 

Enfin, renseignez les éléments demandés (choix de l’équipe, de l’installation sportive et désidératas), puis validez l’ensemble de vos 

actions. 

La date limite d’engagement est fixée au 15 juin 2024 (dernier délai). 

Droits d’engagement : 52 euros 

Informations 

Qualifiés au 7ème tour fédéral : 20 équipes. 

1er tour le dimanche 25 août 2024 

 

Contact  

Pôle Compétitions 

04.72.15.30.30 ou competitions@laurafoot.fff.fr 

 

 

CDOS LOIRE 

JOURNEE PREVENTION SANTE 

 
Le CDOS Loire organise avec de nombreux partenaires, une journée de prévention santé à destination des futurs retraités et 

retraités. 

Cette action de promotion de la santé permettra, à la suite de la journée, de proposer des groupes de pratique d’activité physique à partir 

de septembre 2024. 

Journée ouverte à tous et toutes : n’hésitez pas à venir nous rencontrer et partager l’information au plus grand nombre autour de vous 

! 

Informations pratiques 

Date : jeudi 13 juin 2024 

Lieu : salle Denise Eparvier, rue de la Maladière, à Pélussin  

Heure : de 10h à 16h 

 

Date : mardi 25 juin 2024  

Lieu : mairie, Avenue Paul Doumer, à Saint Bonnet le Château 

Heure : de 10h à 16h 

 

Sur place, sur les deux sites  

Une conférence sur la prévention des chutes ; des stands sur le dépistage du diabète et du cancer ; des bilans « où j’en suis de ma 

forme physique » ; avec des professionnels du sport et de la santé, pour répondre à toutes vos questions. 
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Contact   

Maël GARROS, CTD-Coordinateur Sport Santé CDOSL / DAPAP / MSS Loire  

Maison Départementale des Sports, 4 rue des Trois Meules, BP 90144 - 42012 Saint-Étienne CEDEX 2 

Téléphones : 04 77 59 56 09 / 06 26 04 33 02 

 

 

SERVICE CIVIQUE 
 

Le SDJES de la Loire (Académie de Lyon-DSDEN 42) et la Ville de Saint-Etienne co-organisent, avec le comité départemental du service 

civique de la Loire, un nouveau SERVICE CIVIQUE DAY ! 

 

Cet événement est proposé aux jeunes Ligériens de 16 à 30 ans, pour découvrir le service civique : le mercredi 5 juin, de 14h à 19h, 

place Jean-Jaurès, à Saint-Etienne. 

 

Des témoignages et des animations seront proposés, dont l'exposition « SPORTIVES » animée par le CDOS de la Loire et des 

volontaires en service civique. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir diffuser cette information aux jeunes et familles de votre territoire.   

 

Equipe départementale référente Service civique 

Eric MUNIER : référent départemental - 04 77 59 41 13 

Sylvie LOPEZ : collaboratrice administrative - 04 77 59 41 08 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 
Pour organiser :  jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

CENTENAIRE DE LA DELEGATION 
 
Cher(e) président, cher(e) secrétaire, cher(e) dirigeant, 
 
Afin de fêter dignement les 100 ans de la Délégation du Roannais, les clubs du secteur Roannais sont invités à la soirée du : 
 

vendredi 14 juin, à partir de 18h30, au « Chorum Alain GILLES », 
 
situé à proximité de la Halle Vacheresse, à Roanne. 
 
Cependant, pour des raisons d’organisation et de sécurité, nous vous demandons de nous préciser combien de personnes pourraient 
représenter votre club. 
 
En espérant la participation d’un maximum de clubs, nous essayerons de satisfaire au mieux votre demande. 
 
Une réponse de votre part est impérative, LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE.   
 
Au plaisir de vous retrouver pour cette belle fête dont voici le programme : 
 

- 18h30 à 19h30 : accueil des invités avec le verre de bienvenue et l’animation musicale du groupe « Jazz Echappement » 
- 19h30 : ouverture de la soirée avec intervention des personnalités. 
- 20h : buffet 
- 21h30 : spectacle avec l’imitateur Raphaël LACOUR. 
- 22h30 : gâteau d’anniversaire 
- 24h : fin de la soirée 

 
 

DATES A RETENIR 
 
- Samedi 1er juin : finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT, à POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
 - COUPE DALFORT 
  à 14h : BUSSIERES – GOAL FOOT 
 
 - COUPE de l’AMITIE 
  à 16h30 : ST DENIS DE CABANNE – PARIGNY ST CYR 
 
 
- Samedi 8 juin : finales des Coupes « INTERSPORT » U18 et U15 à RIORGES 
 
 - COUPE « INTERSPORT » U15 
  à 14h30 : Roannais Foot 42 (2) – Riorges 
  
 - COUPE « INTERSPORT » U18 
  à 17h : Goal Foot – Commelle 
 
 
- Dimanche 9 juin : finales des Coupes « INTERSPORT » D3/D4 et D5 à RIORGES.  
 
 - COUPE « INTERSPORT » D5 
   à 14h : LOIRE SORNIN 3 - PARIGNY ST CYR 2 
 
 - COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
 
   à 16h30 : ROANNE PORTUGAIS 1 - COMMELLE 1 
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- Vendredi 14 juin : centenaire de la Délégation.    
 
 
- Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF, à RENAISON  
 
Rappel des rencontres :  
 
 - 14h : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 
 - 16h30 : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
 
- jeudi 20 juin : réunion annuelle de la Délégation du Roannais. 
 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 

- Lundi 26 aout, de 8h30 à 17h30 
- Mardi 27 aout de 8h30 à 17h30 
- Mercredi 28 aout, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de LENTIGNY. 
 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
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Réunion du 21 mai 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

RAPPEL MONTEES – DESCENTES JEUNES (1ère parution le 24/02/24) 
 

*MONTÉES :  

 

U18  
U18 D1 : le 1er accède en U20 R2, suivant les modalités définies par la ligue AURA.  
  Possibilité de match de barrage entre un représentant du 01, 03, 15, 42, 43 et 63 (décision du Conseil de Ligue   

  du 25/10/23) - L’équipe garde sa place en U18 D1  
U18 D2 : les deux premiers de chaque poule (A et B) accèdent en U18 D1  
U18 D3 : le premier de chaque poule accède en U18 D2  
 

U17  
U17 D1 : le 1er accède en U18 R2 – L’équipe conserve sa place en U17 D1  
U17 D2 : les deux premiers (poule unique) accèdent en U17 D1  
 

U15  
U15 D1 : le 1er accède en U16 R2 – L’équipe garde sa place en U15 D1  
U15 D2 : les deux premiers de chaque poule (A et B) accèdent en U15 D1  
U15 D3 : le premier de chaque poule accède en U15 D2  
 

U14 
U14 D1 : le 1er accède en U15 R2 – L’équipe garde sa place en U14 D1  

 

*DESCENTES :  

 

U18  
U18 R2 : la ou les équipes descendantes ont le choix de descendre en U18 D1 ou U17 D1.  
U18 D1 : les équipes classées aux 11ème et 12ème places sont reléguées en U18 D2.  
               En cas de descente(s) de Ligue en U18 R2 et U16 R2, c’est le 10ème qui descend et ainsi de suite.  
U18 D2 : Les équipes classées à la 11ème et 12ème place de chaque poule sont reversées en « poule de brassage » et ainsi  
               de suite 
 

U16  
U16 R2 : les équipes descendantes du championnat AURA ont le choix de descendre en U18 D1 ou U17 D1.  
 

U17  
U17 D1 : les équipes classées aux 11ème et 12ème places sont reléguées en U17 D2  
               En cas de descente(s) de Ligue en U18 R2 ou U16 R2, c’est le 10ème qui descend et ainsi de suite, en U17 D2.  
U17 D2 : pas de descente (poule unique) 

  
U15  
U15 R2 : les équipes descendantes du championnat AURA ont le choix de descendre en U17 D1 ou U15 D1.  
U15 D1 : les équipes classées aux 9ème, 10ème, 11ème et 12ème places sont reléguées en D2.  
U15 D2 : les équipes classées aux 11ème et 12ème places de chaque poule sont reversées en « poule de brassage ».  
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AVIS AUX CLUBS  

 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 

Suite à différentes informations, la Commission des Règlements du District de la Loire se réserve le droit 
de faire ÉVOCATION sur toutes les rencontres susceptibles d’être entachées par une fraude. 

 
Mesdames et Messieurs les utilisateurs de la FMI : 

Vérifiez si vos réserves d’avant-match sont validées avant de clôturer votre rencontre.  

Faites une photo de la FMI. 
 
 

========================================================================================= 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n° R207 - Dossier transmis par la Commission Féminine U18 Inter-Districts  J13 
Affaire n° R208 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U13 D1 Poule B  J7 
Affaire n° R209 - Dossier transmis par la Commission Futsal Poule B    J8 
 

DÉCISIONS 
 

N° R207 : rencontre n°27595078 du 18/05/24 – FEMININES U18 INTER-DISTRICTS : MONTAGNES DU MATIN – SAVIGNEUX 

MONTBRISON  
Match perdu par forfait à MONTAGNES DU MATIN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SAVIGNEUX 

MONTBRISON) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 

N° R208 : rencontre n°27804822 du 18/05/24 – U13 D1 POULE B : SE. COTE CHAUDE – ROANNAIS FOOT 42 
Match perdu par forfait à SE. COTE CHAUDE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ROANNAIS FOOT 42) sur 

le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 

 

N° R209 : rencontre n°27857238 du 29/04/24 – SENIORS FUTSAL POULE B : BLAVOZY ST GERMAIN – RIVE DE GIER 2 
Match perdu par forfait à RIVE DE GIER 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BLAVOZY ST GERMAIN) sur 

le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 

 
AMENDES 

 
Amende pour forfait simple  
 582741 MONTAGNES DU MATIN     30 € 

 500430 SE. COTE CHAUDE                  30 € 

 500153 RIVE DE GIER          50 

 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
 
 
 
 

============================================================================================== 
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J’ai une question … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
➢ du 1er juin au 15 juillet => Période normale 

 
➢ du 16 juillet au 31 janvier => Hors période 

 
La date prise en compte est celle de l’enregistrement de la licence par 
la Ligue (licence validée sur Footclubs) 
 

-o-O-o- 
 

En Seniors : j'ai la possibilité de recruter 6 joueurs (joueuses) dont 2 
mutés (es) hors période. 
 
Pratique réduite (par exemple féminines à 8) : 4 joueurs (joueuses) 
dont 2 mutés (es) hors période.  
 
En jeunes : de U12 à U18, je peux recruter 4 joueurs (joueuses) dont 
1 muté(e) hors période. 
 
* Le nombre de joueurs (joueuses) titulaires d’une licence “Mutation“ 
peut être diminué ou augmenté dans les conditions fixées par les 
articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage de la ligue AURA. 
 

          (Art 26.2.1.a des RS du DL) 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » sera 
prise en compte. 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 

- Affaire n°73 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule B 
- Affaire n°74 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule B 
- Affaire n°75 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule A 
 

DECISIONS 
 
N°73 – Rencontre n°26725254 du 19 mai 2024 : Seniors D4 Poule B : COMMELLE 2 – COURS 1 
Match perdu par forfait à COMMELLE 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (COURS 1) sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°74 – Rencontre n°26725253 du 19 mai 2024 : Seniors D4 Poule B : ST VICTOR SUR RHINS 1 – LE COTEAU 2 
Match perdu par forfait à ST VICTOR SUR RHINS 1, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LE COTEAU 2) sur 
le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°75 – Rencontre n°26982821 du 17 mai 2024 : Critérium Poule A : SUD FOOT 71 – GOAL FOOT 
Match perdu par forfait à GOAL FOOT, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (SUD FOOT 71) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 
Amendes pour forfait simple :  

516959 – COMMELLE : 50 € 
 521801 – ST VICTOR SUR RHINS : 50 € 

551245 -  GOAL FOOT : 50 € 
 
 

=============================================================================================== 
 

RECEPTION DOSSIER 
 
Affaire n°24 – Dossier transmis par la Commission Seniors D3 Poule A 
N°509599 FEURS 3 contre N°523658 ST SYMPHORIEN DE LAY 1 
Match n°26724501 du 12/05/24 
Joueur en état de suspension du club de ST SYMPHORIEN DE LAY 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur Bastien SOULIER, licence n°2544256606, du club de ST 
SYMPHORIEN DE LAY, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art 66 
et 66 bis des règlements sportifs du District). 
 

DECISION 
 
Evocation des services administratifs 
Suite à l’évocation des services administratifs, la Commission des Règlements constate que le joueur Bastien SOULIER, licence 
n°2544256606, du club de ST SYMPHORIEN DE LAY, était en état de suspension à la date de la rencontre (art.35.7 évocation des 
règlements sportifs du District). 
Courrier envoyé par mail le 14/05/24 au club de ST SYMPHORIEN DE LAY pour demande d'explications. 
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En conséquence, la Commission des Règlements décide : 
 
- Match perdu par pénalité à ST SYMPHORIEN DE LAY 1 (moins 1 point au classement). Amende = 60 € (art 23.2.1 des règlements 
sportifs du District). 
 
- Le club de ST SYMPHORIEN DE LAY est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre 
officielle. 
 
- La Commission des Règlements dit que le joueur Bastien SOULIER, licence n°2544256606, a purgé ce match de suspension lors de 
cette rencontre, mais lui inflige une suspension d’un match ferme avec prise d’effet au 27/05/24. Amende = 33 €, pour avoir participé à 
une rencontre officielle en état de suspension (Art 226.4 des RG de la FFF). 
 
- Le gain du match est accordé à FEURS 3 sur le score de 3 buts à 0. 
 
- Les frais de dossier sont imputés à ST SYMPHORIEN DE LAY, soit 40 €. 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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AUDITION DU MARDI 14 MAI à 19H30 

 
Dossier n°49 

 

Appel du club 517999JS CELLIEU de la décision de la Commission des Règlements du District de la Loire de Football, prise en date 

du lundi 29 avril et notifiée dans le PV n°38 du samedi 11 mai. 

Rappel des sanctions prises en première instance à l’encontre du club requérant : 

- match perdu par forfait pour les deux (2) équipes 

- amende de 50 euros pour le club de DOIZIEUX (article 23.3 des règlements sportifs du District de la Loire de Football) 

- amende de 22 euros et moins un point (-1) au classement (article 23.3.2 des règlements sportifs du District de la Loire de Football) 

- amende de 50 euros pour le club de CELLIEU (article 23.3 des règlements sportifs du District de la Loire de Football)  

- amende de 22 euros et moins un point (-1) au classement (article 23.3.2 des règlements sportifs du District de la Loire de Football) 

 

Les frais de dossier sont imputés aux clubs de DOIZIEUX et de CELLIEU, soit 2 x 40 euros. 

 

Référence du match :  

- Rencontre n°26639986 du dimanche 28 avril à 15h, dans la catégorie Seniors D4 Poule F ; Doizieux / Cellieu   

  

Présents : Fabrice BERTHON (président) – M Pierre FOLLEAS (secrétaire) – Bernard GIRARD – Antonio MARTINS 

 

En la présence des personnes suivantes : 

François RIOUFFREYT, président de la Commission des Règlements 

 

Pour le club 517999 CELLIEU 

- M. DAMIZET Julien (joueur – dirigeant), licence n°2511139312 

 

Pour le club 523340 DOIZIEUX 

- M. ESPINHA Jordane, président, licence n°2520522828 

- M. PITIOT Laurent, dirigeant, licence n°2529404922 

- M. INGRAO Geoffrey, éducateur Seniors, licence n°2543976760 

 

Notée l’absence excusée de l’arbitre de la rencontre, M. PIAZZA Giovanni, licence n°9603849839 

 

Jugeant en second ressort, 

 

Considérant que l’appel a été formé dans les conditions de temps et de forme prescrits à l’article 3.4.1 du règlement discipl inaire de la 

FFF. 

 

Après rappel des faits et de la procédure, 

 

Considérant que le club 517999 CELLIEU remet en cause la décision de la Commission des Règlements, à savoir match perdu par 

forfait pour les deux (2) équipes, et l’ensemble des articles 23.3 et 23.3.2 des règlements sportifs du District de la Loire de Football 

(montant des amendes et pénalités) 

 

Considérant que, pour prendre sa décision, la Commission des Règlements s’est basée sur le rapport de l’arbitre officiel de la 

rencontre ; 

 

Sur ce, 

 

Considérant l’article 45, « Terrains impraticables » des règlements sportifs du District de la Loire de Football, la procédure n’a pas été 

respectée par méconnaissance de la part des deux (2) clubs. 

 

Considérant toutefois que de nouvelles pièces ont été versées au dossier ; que des images vidéo ont été transmises à la Commission 

d’Appel. 

 

Considérant que la Commission des Règlements n’avait pas eu en sa possession ces éléments lors de sa prise de décision et a fait 

une bonne application des articles 23.3 et 23.3.2 des règlements sportifs du District de la Loire de Football. 
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Les personnes auditionnées n’ayant pas pris part aux délibérations ni à la décision ; 

 

Par ces motifs, la Commission d’Appel, 

 

Infirme la décision de la Commission des Règlements du District de la Loire de Football prise lors de sa réunion en date du lundi 29 

avril, notifiée dans le procès-verbal n°37 du samedi 4 mai 

 

Donne la rencontre à faire jouer et transmet le dossier à la commission compétente pour reprogrammer le match  

 

Pour le club 517999 CELLIEU 

- annule les sanctions financières d’un montant de 72 euros (50+22) : articles 23.3 et 23.3.2 des règlements sportifs du District de la 

Loire de Football 

- annule le point (-1) de pénalité au classement 

- annule les frais de dossier d’un montant de 40 euros 

- exonère les frais d’appel inhérents à la présente procédure d’un montant de 100 euros au club 

 

Pour le club 523340 DOIZIEUX  

- annule les sanctions financières d’un montant de 72 euros (50+22) : articles 23.3 et 23.3.2 des règlements sportifs du District de la 

Loire de Football 

- annule le point (-1) de pénalité au classement 

- annule les frais de dossier d’un montant de 40 euros 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel dans les conditions de forme et de 

délai prévu aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

 

 

Le président  La secrétaire 

F. BERTHON  MP. FOLLEAS 

 

 

======================================================================================= 

 

 

CONVOCATION DE LA COMMISSION D'APPEL 

 
Objet : appel règlementaire du club AVANT-GARDE ST ETIENNE 
 
Référence du match n°26666718 : Seniors D5 Poule E, OC. ONDAINE / SE. AVANT GARDE, en date du 21 avril. 
 
Rappel des sanctions prises à l'encontre du club requérant 
Décision de la Commission des Règlements : réserve rejetée comme non fondée et dit que le match doit être homologué selon le 
score acquis sur le terrain. 
Frais de dossier à la charge de l’AGSE : 40 euros 
 
Nous avons l’honneur de vous informer que l’appel précité sera examiné par la Commission d’Appel du District de la Loire 
 

Le mardi 28 mai à 17h30 
 

au siège du District de la Loire, 2 rue de l’Artisanat 
42270 SAINT PRIEST EN JAREZ 

 
Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement Disciplinaire 
annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F, notamment de l’article 3.4.2.1. 
 
Sont convoqués : 
 
M. MOUSTOIHIDINE Yssouf (960260875) de l’AGSE 
 
M. MEHENTAL Kamel (2543962881), arbitre de la rencontre 
 
M. RIOUFFREYT François, « Pôle Règlementaire » du District de la Loire 
 
Veuillez noter que le délai de convocation a été réduit, conformément aux dispositions de l’article 3.4.2.1 du Règlement Disciplinaire.* 
 
Il vous est loisible d’être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F. accompagné éventuellement du conseil de votre choix. A 
défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou produire vos observations écrites. 
 
En cas d’indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat du DISTRICT DE LA 
LOIRE (04/77/92/28/70) 
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Nous vous informons également que : 
- Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tôt avant l’audition, étant 
entendu que le président de l’organe disciplinaire d’appel se réserve le droit de refuser les demandes qui lui paraîtraient abusives :    
 
- Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du DISTRICT DE LA LOIRE. 
 
- Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les clubs, sur « Footclubs », et pour les licenciés, sur leur espace 
personnel « Mon Espace F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur licence) : 
 
- Conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire, annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F., le 
remboursement des frais entrainés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée utile, ainsi que les 
frais inhérents à la procédure d’appel, seront imputés au club appelant dont la responsabilité, et/ou celle d’un de ses licenciés, est 
reconnue, même partiellement : 
 
- Vous pouvez être assisté d’un interprète de votre choix, à vos frais, ou d’un interprète choisi par l’instance concernée aux frais de 
celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française  
 
L’appel formulé au nom du Comité Directeur du District de la Loire, donne compétence à la Commission d’Appel du District de la Loire 
pour, le cas échéant, aggraver les sanctions infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre club et de ses licenciés 
impliqués, même si ceux-ci n’ont volontairement pas été sanctionnés en première instance.** 
 
 
 
 
* uniquement en cas d’urgence 
**uniquement en cas d’appel du Comité de Direction. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC CAMERA EMBARQUEE GO PRO 
 
La rencontre 26639765, en Seniors D1, St Just St Rambert contre Rive de Gier, du dimanche 26 mai, se déroulera avec la caméra 
embarquée « GO PRO » sur l’arbitre.  
 

PV N°40 DU SAMEDI 25/05/2024 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure. 
Art 32 des RG du District de la Loire. 

 
 

COURRIERS RECUS 
 
Pays de Coise : changement de terrain en D4 Poule E pour le 26 mai, et en D3 Poule C pour le 2 juin. 
Cellieu : accord pour jouer le 21 mai à 20h, en D4 Poule F. 
Doizieux : accord pour jouer le 21 mai à 20h, en D4 Poule F. 
La Chaumière : demande d’avancer la rencontre en D4 Poule F, du 2 juin : refus durant les deux dernières journées. 
Villars : demande d’avancer la rencontre en D3 Poule D, du 26 mai : refus durant les deux dernières journées. 
St Priest en Jarez : accord pour avancer en D3 Poule D, du 26 mai : refus durant les deux dernières journées. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
- En cas de matchs remis, annulés ou inversés, les clubs sont priés de contacter les officiels concernés par les rencontres 
(arbitres, arbitres assistants, délégués et observateurs, membres de la commission seniors). Ceci pour éviter d’éventuels 
déplacements inutiles. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
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Réunion 21 mai 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Commelle Vernay : concerne le forfait de l’équipe 2 pour le dimanche 19 mai. 
Olympique Est Roannais : concerne la rencontre du dimanche 2 juin : voir ci-dessous. 
Ouches : concerne la rencontre du dimanche 12 mai.  
St Victor sur Rhins : concerne le forfait de l’équipe 1 pour le dimanche 19 mai. 
Val d’Aix : concerne la rencontre du dimanche 26 mai : voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724546 du dimanche 2 juin, Olympique Est Roannais 2 – Riorges 1, se jouera à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732236 du dimanche 26 mai, St Germain Laval 2 – Val d’Aix 1, se jouera à 15h. 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725574 du dimanche 26 mai, Moulins Cherier 1 – Riorges 2, se jouera à Lentigny, à 15h. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Parigny St Cyr : concerne les finales de coupes.  
Riorges : concerne le planning des finales de coupes du samedi 9 juin. 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

FINALES : DIMANCHE 9 JUIN A RIORGES 
 

- COUPE « INTERSPORT » D5 
 
 à 14h : LOIRE SORNIN 3 - PARIGNY ST CYR 2 
 
 

- COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
 
 à 16h30 : ROANNE PORTUGAIS 1 - COMMELLE 1 
 
 
 

Les clubs de Loire Sornin et Roanne Portugais sont priés d’amener leur tablette, en tant que clubs recevant. 
 

Chaque club qualifié doit présenter six ramasseurs de balles. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 25 MAI 
 

- U18 D3 Poule D, à 15h30 
           
 VILLERS contre FC ROANNE 
 
Délégué à la charge de Villers : M. Francis VIDRY 
 
 

DIMANCHE 26 MAI 
 

- SENIORS D3 Poule C, à 15h 
 
 OC. ONDAINE contre BOISSET CHALAIN 
 
Délégué à la charge de Boisset Chalain : M. Salah BENBELAID 
 

 
MERCREDI 29 MAI 

- U15 D4 Poule C, à 15h 
 
 RIORGES contre ROANNE PORTUGAIS 
 
Délégués à la charge des deux clubs (décision Commission d’Appel) : MM. Alain PARATCHA et Francis VIDRY 
 
 

SAMEDI 1er JUIN 
 
 
- FINALES COUPES DALFORT ET AMITIE CRITERIUM, à Pouilly sous Charlieu 
 
 14h : BUSSIERES contre GOAL FOOT 
 
              16h30 : ST DENIS DE CABANNE contre PARIGNY SAINT CYR 
 
Déléguée : Mme. Sylvie ODIN JONNARD 
 
 

DIMANCHE 2 JUIN 
 

- U15 D3 Poule B, à 10h 
 
 ST JEAN BONNEFONDS contre ST JOSEPH ST MARTIN  
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de St Joseph St Martin : M. Patrick GADEYNE 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (uniquement sur messagerie vocale, SMS ou mail) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
St Just St Rambert : accord modification match U13F Poule B du 25 mai ; report match U13 D2 du 25 mai ; horaire match U15 D4 du 
26 mai. 
As St Etienne : demande terrain pour le 26 mai ; report match U15 D3 du 2 juin. 
St Joseph St Martin: changement terrain match U15 D4. 
Génilac : forfait général U15 à 8.  
St Jean Bonnefonds : report match U13 D2 du 4 mai ; résultat match U18 D3 du 4 mai. 
Montagnes du Matin : feuilles de plateau U9 du 4 mai. 
Andrézieux Bouthéon : terrain match U15 D1 du 2 juin ; terrain match U15 D4 du 26 mai. 
Roannais Foot 42 : terrain match U15 D2 du 26 mai ; terrain match U15 D1 du 2 juin. 
Loire Forez : terrain match U11 du 25 mai. 
Se. La Rivière : match U17 D2 du 21 mai. 
Se. Olympique Terrenoire : demande d’arbitre match U18 D3 du 25 mai. 
Asa. Chambon Feugerolles : invitation tournoi U7/U9/U11 des 22 et 23 juin. 
 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
- A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

technique-jeunes@loire.fff.fr 
 
 

INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

Rappel montées/descentes 
 
U18 D1 : 
Le 1er monte en U20 R2 ou joue les barrages d’accession (8 places sont offertes aux districts dont 6 possédant un championnat U20). 
Les 4 derniers descendent en U18 D2, si pas de descente de Ligue. 
U18 D2 : 
Les deux premiers de chaque poule montent en U18 D1. 
Les deux derniers descendent en D3, phase 1. 
U18 D3 : 
Les 1ers de chaque poule (4) montent en U18 D2. 
U17 D1 : 
Le 1er monte en U18 R2 
Les deux derniers descendent en U18 D2, si pas de descente de Ligue (U16 R2). 
U17 D2 : 
Les deux premiers montent en U17 D1. 
 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Pour les deux dernières journées, tous les matchs commenceront à 10h. Prendre note des modifications des matchs suivants : 
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U14 
 
Journée n°21 du 26 mai 
 
Match n°26518415 Côte Chaude / Saint Etienne Sud 
Match n°26511356 Haut Pilat / St Just St Rambert 
 
 
Journée n°22 du 2 juin   
 
Match n°26511267 Veauche / Côte Chaude  
Match n° 26518420 Saint Etienne Sud / St Paul en Jarez  
 
 
U15 D2  
 
Match n°26514731 Villars / Etrat La Tour 
 
 

HOMOLOGATION TOURNOIS 
 

Bois Noirs : tournoi catégories U7 et U9 du 1er juin ; tournoi catégories U11 et U13 du 8 juin.   
Veauche : tournoi catégorie U11 du 15 juin ; tournoi catégorie U13 du 16 juin ; tournoi catégorie U7 du 22 juin 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Anzieux : changement de stade en U15 D2. 
Avenir Côte : changement de date en U13 D2. 
Cours : match annulé en U15 D4 car arrêté municipal : match reprogrammé (voir ci-dessous). 
Lignon Couzan : changement de stade en U18 D2. 
Roannais Foot 42 : changement de stade en U15 D2. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Les finales auront lieu le samedi 8 juin à Riorges. 
 
14h30 : U15 : Roannais Foot 42 (2) – Riorges 
 
17h : U18 : Goal Foot – Commelle 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

U18 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°26817147, Lignon Couzan 1 – Le Coteau 1, programmée le samedi 25 mai à 15h, aura lieu sur le stade de Trelins. 
Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Chahine BEN MOSBAH, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638618, Bois Noirs 1 – Val d’Aix 1, programmée le samedi 25 mai, sur le stade de St Just en Chevalet, aura lieu 
à 15h30. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Hossem DOUSS, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639055, Loire Sornin 2 – Fc. Roanne 1, arrêté le 04/05/24, sera rejouée le samedi 8 juin à 15h30, avec la présence 
d’un délégué officiel à la charge des deux clubs (décision de la Commission de Discipline). Les deux équipes sont priées d’en prendre 
bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27638077, Bois Noirs 2 – Finerbal 2, programmée le samedi 25 mai, sur le stade de St Just en Chevalet, aura lieu à 
13h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
  
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26822213, Roannais Foot 42 (3) – Abh 1, programmée le dimanche 26 mai à 10h, aura lieu sur le terrain synthétique 
du stade Malleval de Roanne. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Berat TOK, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817558, Anzieux 1 – St Romain le Puy 1, programmée le dimanche 2 juin à 10h, aura lieu sur le stade de Grézieu-
le-Marché. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639248, Montagnes du Matin 1 – Astrée Champdieu 1, programmée le dimanche 2 juin à 10h, aura lieu sur le 
stade de Chambost Longessaigne. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, M. Oscar MICHAELIAN, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639587, Riorges 3 – Roanne Portugais 1, arrêté le 24/03/24, sera rejouée le mercredi 29 mai à 15h, avec la 
présence de deux délégués officiels à la charge des deux clubs (décision de la Commission d’Appel). Les deux équipes sont priées 
d’en prendre bonne note. 
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La rencontre n°27639717, Cours 1 - Riorges 4Fém, annulée le 03/03/24, le 31/03/24 et le 15/05/24, est reprogrammée le mercredi 29 
mai à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 

 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°27797855, Avenir Côte 2 – Crémeaux St Martin 1, programmée le 25/05/24, est avancée au mercredi 22 mai à 18h, 
sur le stade de Renaison. Accord des deux clubs. 
 
                                                                                                       

U11 
 

Journée 7 - Samedi 25 mai à 10h 
 

D1 A 
Commelle 1 – Roannais Foot 42 (2) ; Le Coteau 1 – Loire Sornin 1; Rhins Trambouze 2 – Filerin 1 
Riorges 1 – St Denis de Cabanne 1 

  
D1 B 
Ouches 1 – Roannais Foot 42 (3) ; Le Coteau 2 – Est Roannais 1 ; Goal Foot 1 – Avenir Côte 1 ; Bois Noirs 1 – Riorges 2 
 
D2 A 
Ouches 2 – Val d’Aix 1 ; Villerest 1 – Le Coteau 3 ; Goal Foot 2 – Avenir Côte 2 ; Roannais Foot 42 (4) – Riorges 3 
 
D2 B 
Commelle 2 – Villers 1 ; Roanne Parc 1 – Loire Sornin 2 ; Cours 1 – Perreux 1 ; Roanne Portugais 1 – St Denis de Cabanne 2  
 
D3 A 
Lignon Couzan 3 – Val d’Aix 2 ; Cremeaux St Martin 1 – Est Roannais 2 ; Finerbal 1 – Avenir Côte 3 
Bois Noirs 3 – Montagne du Matin 4 
 
D3 B 
Ouches 3 – Mably Sport 1 ; Roanne Parc 2 – Le Coteau 4 ; Finerbal 2 – Filerin 2 ; Riorges 4 – Fc Roanne 1 
 
D3 C 
Parigny St Cyr 1 – St Denis de Cabanne 3 (F) ; Villerest 2 – Villers 2 ; Riorges 5 (F) – Perreux 2 ; Rhins Trambouze 3 – Loire Sornin 3 
Nord Roannais Foot exempt 

 
 

U9 
                                                         

Samedi 25 mai à 10h 
 

Poule A 
 
A St Denis de Cabanne 
D1 : Roannais Foot 42 (1).3 – St Denis de Cabanne 1 – Loire Sornin 1 – Goal Foot 1 
D2 : Roannais Foot 42 (3) – St Denis de Cabanne 3 – Loire Sornin 3 – Goal Foot 2.3 
 
A Commelle 
D1 : Crémeaux 1 – Le Coteau 1 – Commelle 1.2 – Villerest 1 
D2 : Crémeaux 2 – Le Coteau 3 – Commelle 3 – Villerest 2.3  
 
A Riorges 
D1 : Riorges 1 – Roanne Parc 1 – Avenir Côte 1 – Roannais Foot 42 (2) 
D2 : Riorges 3 – Roanne Parc 2 – Avenir Côte 2.3 – Roannais Foot 42 (4.5)   
 
 
Poule B 
 
A Bussières  
D1 : Finerbal 1 – Est Roannais 1 – Bussières 1 – Val d’Aix 1 
D2 : Mably Sports 1 – Est Roannais 2 – Bussières 2 – Val d’Aix 2 
 
A Pouilly les Nonains 
D1 : Essor 1 – Roanne Portugais 1 – Rhins Trambouze 1 – Fc. Roanne 1  
D2 : Essor 2.3 – Rhins Trambouze 2.3F – Pouilly les Nonains 1.2 
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A Villers 
D1 : Loire Sornin 2 – Cours 1 – Villers 1 – St Denis de Cabanne 2  
D2 : Loire Sornin 4.5 – Villers 2 – St Denis de Cabanne 4F  
  
 
A Parigny 
D1 : Bois Noirs 3 – Parigny St Cyr 1 – Riorges 2 – Perreux 1  
D2 : Bois Noirs 4 – Parigny St Cyr 2.3 – Riorges 4 – Perreux 2  
 
 
A St Germain Lespinasse (Filerin)  
D1 : Filerin 1 – Le Coteau 2 – Nord Roannais 1 – Ouches 1 
D2 : Filerin 2 – Le Coteau 4 – Nord Roannais 2 – Est Roannais 3  
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 
- La Commission Foot Diversifié se réserve le droit de faire évocation des résultats des matchs de coupe et championnat critérium, afin 
de vérifier la conformité au règlement. 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
- Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
 

COUPES 

 
Les finales des Coupes de l’Amitié et Diversifiée se dérouleront au stade Pierrot Gil de Villars, le samedi 15 juin. 
 
Finale Coupe Diversifié à 14h :  Chambéon Magneux 5 - St Marcellin 5  
 
Finale Coupe de l’Amitié à 16h30 :  Étrat La Tour 5 – Firminy Insersport 5 
 
 

JOURNEE DU 25 MAI 
 
Poule CD2 
Le match PSM 5 – Ecotay Moingt 5 se jouera le samedi 25 mai à 16h, au stade Rougerat de Périgneux. 
 
 
Poule CD3 
Le match St Chamond 5 – Doizieux 5 se jouera le samedi 25 mai à 15h30, au stade Joseph Vallat de St Chamond. 
 
Le match Portugais Loire 5 – Villars 6 est avancé et se jouera le jeudi 23 mai à 20h, au stade Roger Villeneuve de Villars.  
 
 

JOURNEE DU 1er JUIN 
 
Poule CD1  
Le match Etrat La Tour 5 – Ussf Luriecq 5 se jouera le samedi 1er juin à 17h30, au stade des Ollières 2 de L’Etrat. 
 
 
Poule CD2 
Le match St Galmier Chamboeuf 5 – Chambéon Magneux 5 se jouera le samedi 1er juin à 15h, au stade Benoit Rollès de St Galmier. 
 
 
Poule CD3 
Le match Bords de Loire 5 – St Just St Rambert 5 se jouera le samedi 1er juin à 14h, au stade Sasselange de Veauchette. 
 
Le match Plaine Poncins 5 – ABH 6 est avancé et se jouera le mercredi 29 mai à 19h45, au stade Naconne de Cleppé. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
. 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Avenir Côte : concerne la rencontre du vendredi 24 mai : voir ci-dessous. 
 
 

REPORT DE MATCH « CRITERIUM » 
 
 
Poule B 
Le match n°26983248 du 10/05/24, OLYMPIQUE EST ROANNAIS – ESSOR, se jouera le vendredi 31 mai. 
 
Le match n°26984180 du vendredi 24 mai, AVENIR COTE – FILERIN, se jouera à 19h. 
 
 

FINALES DES COUPES « CRITERIUM » 
 
Les finales des COUPES de l’AMITIE et DALFORT se joueront, le samedi 1er juin, sur le terrain de POUILLY SOUS CHARLIEU 
 
- En COUPE DALFORT : 
 le match BUSSIERES – GOAL FOOT se disputera à 14h. 
 
 
- En COUPE de l’AMITIE : 
 le match ST DENIS DE CABANNE – PARIGNY ST CYR se disputera à 16h30. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 

COURRIERS RECUS 
 
St Marcellin en Forez, Andrezieux Bouthéon 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
- ARTICLE 33 - HEURES OFFICIELLES ET DATES (règlements sportifs DLF) 
L’heure officielle du début des rencontres est fixée à 15h pour les Seniors, avec possibilité d’un lever de rideau à 13h.  
L’heure officielle du début des rencontres des jeunes (U18 à U13) est fixée le samedi à 14 h, sauf programmation différente validée par 
la Commission des Jeunes.  
Sur la même journée, les clubs peuvent se mettre d’accord entre eux pour jouer le samedi : la demande doit être faite à la Commission 
Sportive, 15 jours avant la date de la rencontre.  
Le jour du passage légal à l’heure d’hiver, et jusqu’au 1er février non inclus, le début des rencontres est fixé à 14h30 pour les Seniors, 
et à 12h30 pour les levers de rideau. Lorsque qu’une journée est à cheval sur les mois de janvier et février, c’est l’ensemble des 
rencontres du week-end qui est fixé à 14h30 (ou 12h30).  
 
Sur la même journée officielle, des clubs peuvent se mettre d’accord pour changer l’heure et/ou avancer la date du match, mais 
en aucun cas la repousser, sauf en D4 et D5, à l’appréciation de la commission senior.  
 
Les courriers ou courriels officiels du club devront parvenir à la commission compétente, 15 jours au moins avant la date du match.  
L’heure et/ou la date ainsi convenues deviennent officielles et, en l’absence d’une équipe, l’adversaire peut réclamer et acquérir le forfait, 
après le quart d’heure réglementaire.  
En cas de contestation ou de réclamation, la correspondance échangée entre les deux clubs est transmise à l’instance et fera, seule, foi 
des conventions acceptées.  
Les réclamations basées sur des conventions verbales ne seront pas prises en considération. En cas de nécessité de transport, la 
commission compétente pourra avancer ou reculer l’heure du match.  
Le Bureau du District se réserve le droit de modifier l’heure officielle pour un match déterminé, sans accord des clubs intéressés. Cette 
dérogation ne pourra excéder deux heures sur l’heure officielle.  
A titre exceptionnel, la commission senior pourra programmer des rencontres un jour de semaine à condition d’avoir l’accord des deux 
clubs, en conformité avec la réglementation des terrains et de l’homologation de l’éclairage. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
La finale Seniors à 11 aura lieu le samedi 8 juin à Villars, à 16h.  
 
Les autres finales des coupes auront lieu à Riorges, le dimanche 9 juin :  

- U15F à 10h 
- U18F à 12h 
- Seniors à 8 complémentaire à 14h 
- Seniors à 8 principale à 16h. 

 
 
Pour des raisons de disponibilités de terrains, la Commission Féminine n’est pas en mesure de faire jouer tous les matchs des 
deux dernières journées de championnat, le même jour à la même heure (article 32 des règlements sportifs). De ce fait, la 
programmation actuelle est maintenue. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024 - 2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024 - 2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024 - 2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des observateurs 
est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 00h, il ne sera 
plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 ; 

• 16 juin 2024, Saint-Joseph de 9h à 17h : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 repas compris 
pris sur place. Merci par avance de remplir le formulaire envoyé par mail. 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024. Lorsque que vous êtes désignés sur vos 2 premières 
rencontres un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut merci de bien vouloir appeler MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52 le plus rapidement possible afin de régulariser la situation. 
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ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison les arbitres de D1, D2, AA merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions obligatoires qui vous 
incombent. Afin de vous éviter d’avoir un malus conformément au règlement intérieur. 
 Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

CONVOCATION 
 
M. Ali BENSAFI est convoqué le lundi 27 mai à 19h, au siège de la Délégation du Roannais, boulevard Baron du Marais, à Roanne, 
pour affaire le concernant. 

 
 

INDISPONIBILITE 
 

M. CHARRIN Christophe : Indisponibilité d’une durée de deux mois à partir du 13 mai. 

 
 

IMPAYES 
 

Messieurs les arbitres, si vous avez des impayés, nous vous prions de bien vouloir les envoyer rapidement. 
Les comptes s’arrêtant fin juin pour la saison 2023/2024, au-delà de cette date, aucun impayé ne sera pris en considération. 
 
M. DAOUDI Noury : dossier traité. 
M. GHITH Gibril : deux dossiers traités. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. DUPEUBLE Michel : les 8 et 9 juin.  
M. VAZ TORRES Simon : du 15 juillet au 17 aout ; du 30 aout au 2 septembre ; du 13 au 16 septembre ; du 27 au 30 septembre.           
M. PARANDON Alban : du 10 au 17 juin.     
 

COURRIER RECU 
 
M. CROCE Johan : certificat médical : prompt rétablissement.     
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024/2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE, ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024/2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024/2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des observateurs, 
est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 00h, il ne sera 
plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

ATTENTION 
 
A l’approche de la fin de saison, pour les arbitres de D1, D2, AA : merci de bien vouloir veiller à faire les deux actions 
obligatoires qui vous incombent, afin de vous éviter d’avoir un malus, conformément au règlement intérieur. 
 
Il n’y aura pas de dérogation. 
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

================================================================================================ 
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A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ; uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
 
Prochaines dates à retenir. 
 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF, stade de RENAISON 
 

Rappel des rencontres :  
 - 14h : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - 16h30 : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024 - 2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024 - 2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024 - 2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des observateurs 
est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 00h, il ne sera 
plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

A VOS AGENDAS 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ; uniquement les titulaires et non les 

stagiaires 2023-24 

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• 16 juin 2024, de 9h à 17h à Saint-Joseph : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023-24 ; repas compris 
pris sur place. 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
    Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
    Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse 
suivante arbitres@loire.fff.fr.  
    Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
- A l’attention de tous les arbitres stagiaires de la saison 2023/2024 : lorsque vous êtes désignés, sur vos deux premières 
rencontres, un accompagnateur est inscrit sur votre désignation. A défaut, merci de bien vouloir appeler M. MEYER JRAD au 
06/65/32/27/52, le plus rapidement possible, afin de régulariser la situation. 
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CONVOCATIONS ARBITRES 
 
M. VAMPO MAGAND Mathéo : vous êtes convoqué à la SCJA du District de la Loire, le lundi 3 juin à 19h30, pour affaire vous 
concernant. 
M. BOULAHIA Nacyme : vous êtes convoqué à la SCJA du District de la Loire, le lundi 3 juin à 19h40, pour affaire vous concernant. 
 
 

IMPAYES 
 
Messieurs les arbitres, si vous avez des impayés, nous vous prions de bien vouloir les envoyer rapidement. 
Les comptes s’arrêtant fin juin pour la saison 2023/2024, au-delà de cette date, aucun impayé ne sera pris en considération. 
 
Melle. EL OURIAGHLI Selma : dossier traité. 
M. ELISIO Mathis : dossier traité. 
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Réunion du 21 mai 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

RENOUVELLEMENT DOSSIER ADMINISTRATIF 
 
- Le dossier de renouvellement de la licence « arbitre » pour la saison 2024/2025 est en ligne sur le site du District, rubrique 

ARBITRAGE, ou directement à cette adresse : https://loire.fff.fr/arbitrage/renouvellement-licence-arbitre-2024-25/ 
 
À noter : la date limite de retour est fixée au 15 juillet 2024. 
 
 

QUESTIONNAIRE EN LIGNE POUR TOUS LES ARBITRES ET LES OBSERVATEURS - SAISON 2024/2025 
 
Le questionnaire en ligne 2024/2025 des arbitres toutes catégories, jeunes et seniors, gérés par la CDA de la Loire, et des observateurs, 
est à effectuer sur un formulaire informatique, du mercredi 1er mai jusqu’au lundi 15 juillet, à 23h59. Au mardi 16 juillet à 00h, il ne sera 
plus possible d’enregistrer les réponses et de valider le questionnaire. 
 

LIEN : https://forms.gle/qJ9LtdmQG4W5aTgHA 

 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 

================================================================================================ 
 

A VOS AGENDAS 
 
Conformément à l'article 24.1 du R.I. de la CDA Loire, votre présence aux rassemblements de mi-saison organisés par la CDA était 
obligatoire.  
Pour les absents, vous devez envoyer votre justificatif (ex. attestation employeur) au plus tard vendredi 15 mars à l'adresse suivante : 
arbitres@loire.fff.fr.  
Si votre absence n'est pas justifiée alors vous vous exposez à un retrait de désignations ainsi qu'un malus au classement de fin de 
saison. 
 

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ; uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; uniquement les titulaires et non les 
stagiaires 2023-24 

• dimanche 16 juin, de 9h à 17h à St Joseph (repas midi offert par le District) : module 8 = rassemblement de tous les arbitres 
stagiaires jeunes et seniors 2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
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NOTES AUX ARBITRES 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
 
 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 
 

================================================================================================ 
 

UNAF ROANNE 
 
Prochaines dates à retenir. 
 

• Samedi 15 juin : Super Coupe UNAF, stade de RENAISON 
 

Rappel des rencontres :  
 - 14h : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » U18 contre le club roannais le mieux classé en championnat U18 D2 
 - 16h30 : vainqueur de la Coupe « INTERSPORT » D3 – D4 contre le club roannais le mieux classé en championnat District 3 
 
 

• Samedi 22 juin : journée familiale (invitations à venir) 
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FUTNET (TENNIS BALLON) : UNE DISCIPLINE A DÉCOUVRIR 
 
Tous les « footeux » connaissent le tennis ballon, souvent proposé lors des entraînements. Il est très apprécié des joueurs qui peuvent 
travailler leur technique de façon ludique. Les éducateurs ont toujours fait avec les moyens du bord (ficelle, barrière), en fixant eux-
mêmes les règles et le nombre de joueurs. 

 
Mais ce jeu est aussi, depuis longtemps, un sport à part entière. La 
« Fédération Tennis Ballon France » (FTBF) a été créée en 1997. 
Aujourd’hui, la discipline est sous l’égide de la FFF, à travers la FFDAF 
(Fédération de Futnet et Discipline Associées France). La Fédération 
Internationale de Futnet regroupe plus de 60 nations. 

 
Le « Futnet » est présent dans le programme fédéral de développement 
des nouvelles pratiques depuis 2018 et cette saison marque la création 
d’un volet « haut niveau ». Une volonté de structuration qui se traduit 
par son intégration au giron des équipes de France, ainsi que le 
lancement du championnat de D1 « Futnet » regroupant 18 clubs. Parmi 
eux, GÉNILAC TB, seul club de La Loire. 

 
Il existe en France quatre types de compétition, avec certaines règles 
spécifiques : le simple, le double, le triple et le combiné par club qui 
regroupe les trois épreuves. 
 
 

EXPLICATIONS DE LUDOVIC BOUIX (GÉNILAC) 
 
Après une quinzaine d’années dans le foot traditionnel, Ludovic a signé en 2010 au Génilac TB, devenu depuis le FC GÉNILAC LES 
SAIYENS dont il est le vice-président aux côtés de Ludovic HAON (président). A noter qu’il a aussi fait partie du groupe « France » ces 
cinq dernières années. 

 
« Notre club est une association sportive pratiquant le « Futnet », créé en 2004 et situé à Génilac. Nous jouons toujours en gymnase. 
Actuellement, nous sommes 11 licenciés mais le club en a compté jusqu’à 20 à une certaine époque, avec même la présence de 
féminines. 
Unique club du département, nous avons intégré la toute nouvelle Division 1 en début de saison. Une belle initiative de la FFF qui a 
pour but d’aider au développement du « Futnet » et de donner un peu plus de visibilité à la discipline. 
 
Cet engagement nous conduit à nous déplacer dans toute la France (Nantes, Paris, Sète, Corse) pour le championnat de France (3x3) 
et les coupes de France simple (1x1) et double (2x2). 
 
Ce fut une saison très disputée au cours de laquelle nous avions le maintien comme objectif. Tout s’est joué lors de la dernière journée 
et, malheureusement, nous terminons 12ème. On jouera donc en Division 2 la saison prochaine. L’objectif de 2024-2025 est d’ores et 
déjà de retrouver la Division 1 au plus vite. » 
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LES RÈGLES DU FUTNET 

 

 

FAITES VOUS PLAISIR : PARTICIPEZ A UN TOURNOI 
 
Le club ASSG. Saint-Ferréol organise un tournoi de tennis-ballon le samedi 8 juin. Nous avons rencontré Fabrice SECHI, 
joueur-dirigeant des « Critérium » qui nous parle de cet évènement. 

 
 

« C’est un tournoi organisé par les « Critérium », en accord avec la 
direction du club. Il permet de financer nos casse-croûtes, tout en 
reversant une partie des bénéfices au club. 
 
A l’origine, les « Critérium » organisaient un tournoi classique en 
hommage à Eric BEAL, joueur du club trop tôt disparu. Mais au bout 
d’une dizaine d’années, le tournoi s’est essoufflé et a été abandonné. 
 
Comme j’adore le tennis-ballon, j’ai déjà tenté, il y a dix ans, de mettre 
un tournoi en place. A cette occasion, nous avions eu la participation 
du club de Génilac. Mais ce tournoi a été sans suite. 
 
J’ai toujours gardé l’idée dans un coin de ma tête. Et l’an passé, après 
avoir convaincu mes équipiers du « Critérium » et obtenu le feu vert du 
bureau, nous avons relancé le projet. Toute l’équipe « Critérium » est 
mobilisée, ce qui permet d’assurer l’organisation, tout en participant au 
tournoi. 
 
La première édition a regroupé 26 équipes, avec la victoire d’une 
triplette de l’Oc. Ondaine. La journée s’est magnifiquement bien 
passée dans une ambiance sympathique. Ce qui nous a encouragés à 
proposer une seconde édition, le 8 juin prochain. 
 
Le tournoi se déroule sur notre stade synthétique où nous disposons 
sept terrains de tennis-ballon. Le matériel est constitué de poteaux de 
fabrication artisanale et de filets de tennis. Toutes les dispositions ont 
été prises pour assurer la sécurité des joueurs (protection avec sacs 
de sable) et le respect des installations, concernant le traçage des 
lignes. 
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Tenant compte de notre première expérience, les matchs se dérouleront en 15 points (l’an passé, 
nous les faisions au temps). Le déroulé du tournoi se fera par poules de quatre avec, suivant les 
résultats, deux tableaux de niveau pour constituer, ensuite, les quarts, demies et finales. 

 
Pour chaque rencontre, il y a un arbitre, mais son rôle reste anecdotique. Il n’intervient que pour des 
points litigieux qui, souvent, sont déclarés à rejouer. Comme l’an passé, les inscriptions tardent à se 
confirmer, mais il faut faire vite car nous limitons le nombre d’équipes à 32. 

 
J’espère que nous pourrons, à l’avenir, pérenniser ce tournoi, afin qu’il devienne le tournoi référence 
de la région. A ma connaissance, à part Bas-en-Basset (en salle), il y a très peu de clubs qui ont 
essayé. 

 
Je suis persuadé que le tennis-ballon ou « Futnet » va avoir de plus en plus de succès. C’est vraiment 
une discipline intéressante qui, en plus, limite les risques de blessure puisqu’il n’y a pas de contacts. 
C’est le compromis parfait entre le loisir et le sport où tous les amateurs de foot peuvent se faire plaisir.  
 

 
 

L’AS. SAINT-FERRÉOL GAMPILLE FIRMINY 
 
Le club a été créé en 1980, grâce à l’influence de Roland ROMEYER (co-président ASSE). Saint-
Ferréol-d’Auroure est une commune de la Haute-Loire (43) et la Gampille est un affluent de l’Ondaine 
qui sépare les deux départements. 
Le club est associé à Pont-Salomon, mais Le siège est déclaré à Firminy, ce qui explique qu’il évolue 
dans le District de la Loire. Rien de vraiment anormal quand on sait que 6 kilomètres séparent les deux 
villes limitrophes. 
 
Actuellement, l’ASSG, présidé par Jonathan VACHER, compte 260 licenciés, avec deux équipes 
Seniors (D3 et D5), une équipe « Critérium », leader de sa poule en D3, et des équipes de jeunes en 
District. 

 

 

DANS LE RETRO 

Il y a quelques années, l’US 
ECOTAY-MOINGT proposait un 
tournoi de tennis-ballon en salle, la 
première semaine de janvier. De 
2001 à 2015, les passionnés se 
sont succédé au gymnase de 
Montbrison. 

 
 

En 2004, l’équipementier ligérien 
« DUARIG » avait tenté de faire la 
promotion de ce sport, avec un 
tournoi international organisé sur 
deux jours, au Parc des 
Expositions, Plaine Achille. 

 
Le tout jeune club de Génilac était présent, ainsi que Sète (champion de France en 
titre), Antibes (vainqueur de la 1ère édition), les équipes tchèques de Cakovice et 
Prague (meilleure nation du Monde) ou les Croates de Vinkovci. 
Du grand spectacle suivi par de nombreux spectateurs. 
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RENCONTRES  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N°14 DU SAMEDI 18/11/2023 
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52 / 65



�����������������	�
�����������
����������������� ������������������� !" #$%&��������'()*+)'*','()*+)'*','()*+)'*','()*+)'*','+)*+)'*','+)*+)'*',�-.��/-.�-.��0.0�-.��0.��-.��0.��-.��0.��.����.��.����..�.���0�.�.��1����.��1��/�--������--����0�--������--������--���0��--���0��--���0- 	&2�3$45%$67&���2�2�8&49:$;��	2�&66&<:��=���:>?@9AB&�	@<659C��&���C�0	<6D9&6=��$:$B79&6&����EC&B%2�&63$B���F5�#9:$5��45&6C<<5���	5��2�<5&��E$B7&����96?94>��4=&6=@<65���G2	2��&B6=���96?94>��4=&6=@<65��	2�2�	B6>�&��<?5$:��	<6D9&6=��$:$B79&6&��	5��E$?<47��<<5���2�2�	5��59&44&��8C�H<45=��5�#:$94&���47$94&��;��	2H$6;&::94����B69&;A�	B7��<6&I��
9;2����B�H<45;&:��	5�J<=&@E�	5�H$6594���2	2��&�K&$B;E&���	<B=��;<:&=�$9A2�	5���	�JB=5�
D5��=����2	2�	5��59&44&�	B7���	5��E$?<47��<<5���	&2�;�	5��59&44&���;�
<$44&���;<5$>�H<94%5�G=��K9::&6=��=��
9<6%&=��2�2���4529%4<4�	5�H$6594���;��?����L�

�H��M��L&::$E=&4&��H��F�
���:E$4���G
�M���FB%<��K�����L
�	��7$?���
����
��M<$E�� ������������������6D956&�$==9=5$45���6D956&�$==9=5$45���6D956&�;&456&�6D956&�$==9=5$45���6D956&�$==9=5$45���6D956&�;&456&�6D956&�$==9=5$45���6D956&�$==9=5$45���6D956&�;&456&�6D956&�$==9=5$45���6D956&�$==9=5$45���6D956&�;&456&�6D956&�$==9=5$45���6D956&�$==9=5$45���6D956&�;&456&�6D956&�$==9=5$45���6D956&�$==9=5$45�� #$6;��&=�	@<65=�HN<4=����O�	������MM�	5$7&�HB49;9@$:�O�8�M����<?@:&P&�	@<659C��<??B4$B5$96&���O�	����

������G
�G
�	5$7&�#B95=��&�$�<96&�O�	������MM�	5$7&�L6B4<�#<B9::<4���O��GQ��G	5$7&��&�$�K$B6&�O������G���
�	5$7&��&�8$CC$67�O����F�HL�M���G8�
��		5$7&�&��B6&5���O�J�MQ��GR	5$7&��B%B=5&��B6>���O�	������MM�	5$7&��B�	<:&9:�O���
H�MS	5$7&�H$B69;&�
<B==<4�0�O���G
		5$7&��&��96?$?&45�O���
H�MS	5$7&��&�$��N3$::$���O�	G
S�����H��	5$7&��&�$�K$B6&�O������G���
�	5$7&��:$B7&�	$BI&$5�O�	���F�H�M�	5$7&��E$?D<44&5�MT���O�	������MM�	5$7&��B�#94��&=�	<&B6=�O�H�
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

22/05/2024 14:03

Désignations par poule

Page 1 / 6

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26724541

26724542

26724540

26724543

26724544

26724545

26732055

26732056

26732057

26732058

26732059

26732060

26732231

26732233

26732235

26732232

26732234

26732236

26725259

Feurs Us 3

Olymp Est Roannais 2

Mably Sport 1

Riorges 1

Fc Roanne 1

Villerest Us 1

Montagnes Du Matin 1

Belette Fc 1

Noiretable As 1

Briennon Us 1

Astree A.S 1

Villers As 1

Bussieres Us 2

Noiretable As 2

Ste Foy St Sulpice 1

Lignon Fc 2

St Martin La Sauvete 2

St Germain Laval 2

Avenir Cote Foot 3

Nord Roannais Foot 1

Avenir Cote Foot 2

Chambeon Magneux 2

Cleppe/Poncins 1

Roanne Portugais 1

St Symphorien De Lay 1

Perreux Fc 1

St Martin La Sauvete 1

Filerin Us 1

Commelle Fc 1

Roannais Foot 42 3

St Germain Laval 1

St Just En Chevalet 1

Chausseterre.Salles 1

Forez Donzy Finerbal 2

Cremeaux Cs 2

Ecotay Moingt Us 2

Val D Aix 1

Parigny Saint Cyr 1

DIAS Christopher

PALEAU Morgan

MAUSSIER Arnaud

SYLVESTRE Roland

FIDEI Michael
VIDRY Francis

PARANDON Alban

ALLOUIS Steve

MIRABEL Alexis

KHEBAL Aissa

ABDELKRIM Mohamed

DURAND Frederic

BENLHASSEN Mehdi

BILLOUX Serge

SARDIN Gerald

BEN MOSBAH Jamel
LAIDOUNI Abdelkader

LESPINASSE Alexandre

HELARY David

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Municipal à PRADINES

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Municipal 1 à TRELINS

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade De La Rivière à RENAISON

12H30

13H

15H

15H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80062.2

80063.2

80061.2

80064.2

80065.2

80066.2

80718.2

80719.2

80720.2

80721.2

80722.2

80723.2

80784.2

80786.2

80788.2

80785.2

80787.2

80789.2

80259.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2548645219

550917351

2545506253

2518674590

2568616987
2599860090

2588624221

838413893

2588630702

2508663740

2546592627

2558613586

2545517464

2520044205

2520527338

2598616698
2599864102

2543445501

590911151

55 km

16 km

11 km

2 km

82 km
4 km

1 km

51 km

10 km

66 km

15 km

29 km

16 km

40 km

10 km

59 km
68 km

59 km

20 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

22/05/2024 14:03

Désignations par poule

Page 2 / 6

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26725263

26725264

26725260

26725261

26725571

26725572

26725573

26725576

26725574

26725575

26732636

26732638

26732634

26732633

26732637

26725973

26725974
26725976

26725977

26725978

26733084

26733081

Goal Foot 2

Rhins Trambouze F. 2

Montagny Fc 1

Cours As 1

Mably Sport 2

Loire Sornin 2

St Denis De Cabanne 2

Villers As 2

Moulin Cherier Essor 1

Ouches Fc 1

Briennon Us 2

Villerest Us 2

Les Noes 1

Roanne Mayollet 1

Fc Roanne 2

Parigny Saint Cyr 2

Montagny Fc 2
Regny Fc 1

Goal Foot 3

Le Coteau Ol 3

St Martin La Sauvete 3

St Just En Chevalet 2

Roanne Portugais 2

Le Coteau Ol 2

Cordelle As 1

St Victor Sur Rhins 1

Perreux Fc 2

Nord Roannais Foot 2

Roanne Mayotte 1

St Alban Les Eaux 1

Riorges 2

Coutouvre Co 1

Moulin Cherier Essor 2

St Germain Laval 3

Loire Sornin 3

Non affecté 

Non affecté 

Montagnes Du Matin 2

Cordelle As 2
Non affecté 

Coutouvre Co 2

St Symphorien De Lay 2

Monts Du Forez Us 1

St Julien La Vetre 1

ABOUDOU Said

MATOUSSI Mehdi

SARDIN Gerald

BEN SADDIK Rachid

GODWYN Benjamin

MATOUSSI Youssef

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Municipal à OUCHES

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Municipal à LES NOES

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal1 à MONTAGNY
Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Municipal à NEULISE

Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

13H

15H

13H

15H

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80263.2

80264.2

80260.2

80261.2

80325.2

80326.2

80327.2

80330.2

80328.2

80329.2

80853.2

80855.2

80851.2

80850.2

80854.2

80457.2

80458.2
80460.2

80461.2

80462.2

80919.2

80916.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

57

58

61

63

62

2546846361

2518685186

2520527338

2598614588

2519434714

2599864695

41 km

15 km

69 km

16 km

28 km

8 km
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Désignations par poule

Page 3 / 6

26/05/2024

26/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

25/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

24/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26733082

26733083

26733085

26733086

27065628

26983254

26983257

26983258

26984180

26983256

26984181

27063397

26983389

26984067

27063398

26984002

26817146

26817147

26817144

26817145

Nollieux Ao 1

Montagnes Du Matin 3

Urfe Us 1

Verrieres As 2

Roanne Arct 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Essor 5

Bussieres Us 5

Avenir Cote Foot 5

Usal 5

Goal Foot 5

Cours As 5

Loire Sornin 5

Villers As 5

St Jean Sport 5

Nord Roannais Foot 5

Loire Forez 21

Lignon Couzan 21

Montagnes Du Matin 21

Ecotay Moingt Us 21

Cezay Csl 1

Chausseterre.Salles 2

Astree A.S 2

Non affecté 

Rhins Trambouze F. 5

Cremeaux Cs 5

Pouilly Les Nonains 5

Non affecté 

Filerin Us 5

Olymp Est Roannais 5

Parigny Saint Cyr 5

St Nizier S.Charlieu 5

St Symphorien De Lay 5

St Denis De Cabanne 5

Non affecté 

Avenir Cote Foot 6

Loire Sornin 21

Le Coteau Ol 21

Goal Foot 21

Nord Roannais Foot 21

CHEVALIER Luc

OULD BOUKHITINE Lyece

ALLOUIS Steve

PATOUX Steve

ABBACI Mohamed

BENLHASSEN Mehdi

HAMOUCHE Jessim

BEN MOSBAH Chahine

SAHTOUT Tarek

SAMINADA Remy

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal à NEULISE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Municipal 1 à TRELINS

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Dupuy Drouot à ECOTAY L 
OLME

15H

Apres-Midi P3

19H45

20H30

15H

20H30

21H

Apres-Midi P3

15H

15H

15H30

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

80917.2

80918.2

80920.2

80921.2

81508.2

81193.2

81196.2

81197.2

81383.2

81195.2

81384.2

81455.2

81262.2

81362.2

81456.2

81341.2

80985.2

80986.2

80983.2

80984.2

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

62

26

27

25

29

2548629196

2538644800

838413893

1686013390

2538633111

2545517464

2546058310

9602486455

2543504101

2558640565

39 km

16 km

18 km

22 km

22 km

16 km

45 km

59 km

72 km

78 km
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Désignations par poule

Page 4 / 6

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26817148

27638523

27638617

27638618

27638404

27639058

27639095

27639124

27639057

27638077

27639181

27639028

27639182

26817553
26821663

26822212

26822213

U.S. Feurs 21

St Romain Le Puy 21

Finerbal 21

Bois Noirs Fc 21

Ent St Antheme Verri 21

As Villers 21

Filerin Us 21

Avenir Cote Foot 21

Rhins Trambouze F. 21

Bois Noirs Fc 22

Rhins Trambouze F. 22

Champdieu Marcilly 21

Essor  22

Veauche Es 2
Bois Noirs Fc 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Roannais Foot 42 3

Roannais Foot 42 23

Riorges 22

Lignon Fc 22

Val D Aix 21

Commelle Fc 22

Fc Roanne 21

Le Coteau Ol 22

Parigny Saint Cyr 21

Loire Sornin 22

Finerbal  22

Af Pays De Coise 22

Psm Foot 21

Avenir Cote Foot 22

U.S. Feurs 1
Af Pays De Coise 1

Goal Foot 1

A.B.H Fc 1

SAVSET Sefer

KHEBAL Aissa

DOUSS Hossem

DURAND Frederic
VIDRY Francis

CETIN Aytekin

OZEL Abdulkadir

BEN SADDIK Syfdine

MORLOT Enzo

TOK Berat

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Maurice Rousson 2 à FEURS

Stade Émile Pirollo 2 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade De Rambaud 1 à ST 
ANTHEME

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE
Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

15H30

14H

15H30

16H

15H30

16H

13H30

14H

15H30

10H

10H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

80987.2

82766.2

82804.2

82805.2

82739.2

82961.2

82974.2

82987.2

82960.2

82645.2

83003.2

82946.2

83004.2

81053.2
81124.2

81145.2

81146.2

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A

Poule B

29

83

84

90

31

2543564193

2508663740

2508665965

2558613586
2599860090

2519413197

2543075107

2548536095

2546623691

2547004501

40 km

28 km

33 km

64 km
16 km

12 km

9 km

21 km

25 km

2 km
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26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

26/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

26817549

26817551

27639803

27639246

27639247

27639802

27639427

27639522

27639303

27639523

27639742

27639743

27639777

27639776

27797690

27797691

27797693

27797694

27797692

Loire Sornin 1

Ent. Acf Filerin 1

Ent. Acf Filerin 2

Ent.Astree-Champdieu 1

Val D Aix 1

Loire Forez 1

Perreux Fc 1

Rhins Trambouze F. 1

As Villers 1

Commelle Fc 1

Le Coteau Ol 2

As Villers 2 2

Commelle Fc 2

Riorges  Fem. 4

Riorges 2

Bois Noirs Fc 1

Roanne Parc 1

Finerbal  1

Avenir Cote Foot 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

Lignon Couzan 1

Essor  1

Finerbal  1

Montagnes Du Matin 1

Est Roannais Fc 1

Loire Sornin 2

Riorges 2

Roanne Parc 1

Nord Roannais Foot 1

Roanne Portugais 1

Cours As 1

Bois Noirs Fc 2

Fc 2m 2

Filerin Us 1

Commelle Fc 1

Est Roannais Fc 1

Loire Sornin 1

Non affecté 

BEN MOSBAH Adem

VATAN Boris

ELEKA Aaron

DUGELET Tom

BELLAKHDAR Selim

MARCHAND Enzo
SERINO Alexandre

LABAUME Tom Lois

MAZIOUX Ryan

PEREIRA Enzo
TAGAND Fabrice

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Michel Jacquet à S.ETIEN.LE 
MOLARD

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Sugny à NERVIEUX

10H30

08H45

10H

10H

10H30

08H45

10H

15H

Apres-Midi P3

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

81049.2

81051.2

83293.2

83031.2

83032.2

83292.2

83117.2

83164.2

83060.2

83165.2

83262.2

83263.2

83280.2

83279.2

83943.1

83944.1

83946.1

83947.1

83945.1

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U13 D1 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

Poule B

Poule C

Poule D

Poule C

Poule A

Poule A

31

88

89

93

99

100

9602986798

2546317782

2545962493

9602759120

2545985196

9603659819
2538656700

2546958369

2547100976

2547069841
2558630038

14 km

42 km

55 km

33 km

27 km

4 km
8 km

36 km

35 km

12 km
22 km
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25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

25/05/2024

27797811

27797808

27797809

27797810

27797812

27797854

27797853

27797856

27798001

27797999

27798000

27798002

27798003

27798075

27798077

27798074

27798076

27798078

Loire Sornin 2

Cours As 1

Mably Sport 1

St Denis De Cabanne 1

Non affecté 

Le Coteau Ol 2

Forez Donzy 1

Non affecté 

Avenir Cote Foot 3

Riorges 3

Val D Aix 1

Roanne Parc 2

Finerbal  2

Le Coteau Ol 3

Loire Sornin 3

Cours As 2

St Denis De Cabanne 2

Nord Roannais Foot 1

Villerest Us 1

Filerin Us 2

Commelle Fc 2

Perreux Fc 1

Rhins Trambouze F. 2

Goal Foot 2

Fc Roanne 1

Montagnes Du Matin 1

Bois Noirs 3

Fc Roanne 2

Goal Foot 3

Est Roannais Fc 2

Essor 3

Villers As 1

Riorges Fem. 4

Filerin Us 3

Bois Noirs Fc 2

Essor 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De L'Aix à POMMIERS

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Sugny à NERVIEUX

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

14H

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

Apres-Midi P3

14H

15H

14H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83991.1

83988.1

83989.1

83990.1

83992.1

84034.1

84033.1

84036.1

84080.1

84078.1

84079.1

84081.1

84082.1

84124.1

84126.1

84123.1

84125.1

84127.1

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D2 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

U13 D3 Roanne / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

100

101

102

103
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